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RÉSUMÉ – Cette recherche porte sur la fonction de direction scolaire adjointe en 
comparant les sources de stress au travail de 67 directions adjointes avec celles de 
171 directions d’école au Québec. À la suite des analyses de variances, les 
différences trouvées entre les postes indiquent que les adjoints sont moins dérangés 
par les contraintes administratives que les directions, particulièrement en ce qui 
concerne la charge de travail et la longueur des journées ainsi que l’obligation de 
devoir se conformer aux règles et procédures. Une analyse complémentaire des 
données montre, par contre, que les directions adjointes souffrent davantage du 
manque de renseignements pour effectuer adéquatement leur travail, mais moins 
des conflits à gérer entre les membres de l’équipe-école et de la préparation du 
budget. De tels résultats permettent d’alimenter une réflexion sur les spécificités de 
ces deux fonctions, de manière à en tenir compte dans les programmes de formation 
et le fonctionnement des équipes de gestion. 
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1. Problématique et objectif de la recherche 

1.1 Le contexte : évolution des politiques éducatives et du rôle des directions 

Nous assistons depuis une quinzaine d’années à une vague de changements 

particulièrement importants dans le domaine éducatif, où la recherche d’une plus grande 

efficacité (Organisation de coopération et de développement économiques-OCDE, 2012) a 

conduit les politiciens à remettre en question les modalités de gouvernance (Conseil 

Supérieur de l’Éducation 1993; Lusignan et Pelletier 2009; Organisation de coopération et 

de développement économiques, 2001). C’est dans ce contexte de réformes, touchant à la 

fois le fonctionnement des organisations éducatives, la division du travail, les pratiques 

pédagogiques et l’évaluation des élèves, que les directions se voient accorder un rôle 

central comme les véritables promoteurs du changement et de la transformation des écoles 

(Barrère, 2006; Mulford, 2003; Organisation de coopération et de développement 

économiques, 2008; Pélage 2003). 

 

1.2 Lacunes dans la formation des directions d’établissement 

Pour faire face à ces nouveaux défis, de nombreuses formations préparatoires 

obligatoires, qui défendent des conceptions différentes du leadership (Huber, 2006; Orr et 

Orphanos, 2011), se sont mises en place ou institutionnalisées. De plus, comme pour la 

formation à l’enseignement (Rayou, 2008), ces formations à la gestion scolaire sont 

traversées par plusieurs tensions, dont trois sont reprises ici : 1) tensions entre 

l’inscription dans le réel qui serait la seule modalité d’apprentissage de l’agir du 

gestionnaire (Mintzberg, 2005) et une volonté de fonder la profession sur des 

connaissances académiques (Gather Thurler et Perrenoud, 2004); 2) tensions entre la 

volonté de respecter les cahiers des charges institutionnels et l’ambition de former des 

professionnels critiques et innovants; enfin, 3) tensions entre la construction de l’identité 

des directions et l’appartenance à la sphère éducative qui les tiraille devant la fidélité au 

corps professionnel dont elles sont issues, le pouvoir administratif et leur devoir de 

loyauté envers l’autorité. Au-delà de ces dilemmes et de ces difficultés (Levine, 2005), si 

ces formations préparatoires à l’exercice de la fonction ou suivies en cours d’emploi ont 

le mérite d’exister, la plupart ne tiennent cependant pas compte du profil de poste 

(Isabelle, Gélinas-Proulx et Meunier, 2014; Orr et Orphanos, 2011). Des différences 
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existent entre le travail d’une direction et celui d’un adjoint, et il s’avère nécessaire d’en 

tenir compte dans la formation des directions scolaires afin de répondre aux exigences 

spécifiques du poste dans la perspective de relever le défi de la transformation du système 

qui leur incombe (Hopkins, 2008). À titre d’exemple, on retrouve une seule mention aux 

directions adjointes dans le référentiel de compétences du Gouvernement du Québec 

(ministère de l’Éducation du Loisir et du Sport -MELS, 2008) destiné à la formation des 

directions d’établissement : [elles] assistent la direction dans l’exercice de ses fonctions 

et pouvoirs et remplacent la direction en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière (p. 13), ce qui constitue une référence littérale à la Loi sur l’instruction publique. 

Au-delà du prescrit, la fonction d’adjoint scolaire représente une quasi boîte noire. 

 

1.3  Un manque de connaissances sur la fonction de direction adjointe 

Selon la Loi sur l’instruction publique du Québec, la fonction de direction 

d’établissement scolaire consisterait à assurer la qualité des services éducatifs dispensés 

à l'école, la direction pédagogique et administrative de l’école et l’application des 

décisions du conseil d’établissement et des autres dispositions qui régissent l’école (Loi 

sur l’instruction publique, (ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur du 

Québec, 2016, article 96.12). Toutefois, comme le mentionne Bernatchez (2011), la 

fonction se définit dans l’action plutôt que par les textes normatifs (p. 160). Dans cette 

perspective, bien que la recherche se soit passablement penchée sur les fonctions, rôles et 

responsabilités des directions afin de se rapprocher au mieux de leur travail réel 

(Organisation de coopération et de développement économiques, 2008), il existe 

néanmoins très peu de recherches portant spécifiquement sur les directions adjointes. 

Pour ne prendre qu’un exemple précis, l’étude pancanadienne sur les directions 

d’établissement scolaire (Cattonar, Lessard, Blais, Larose, Riopel, Tardif, Bourque, et 

Wright, 2007) ne s’intéresse qu’aux directions sans tenir compte des postes d’adjoint et 

de leurs fonctions particulières au sein des institutions scolaires. Oleszewski, Shoho et 

Barnett (2012) soulignent également l’existence de cette lacune dans les écrits de 

recherche scientifique et la difficulté à préciser les fonctions des directions adjointes. 

Une étude réalisée au Québec sur le phénomène des tensions de rôle auprès de 32 
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directions adjointes d’école secondaire montre que les rôles occupés sont d’une grande 

diversité : jusqu’à 23, sans prendre en compte les 11 autres rôles ponctuels qui n’ont pas 

été catégorisés, car trop singuliers (Royal, 2007). Ces rôles ne recouvrent 

qu’imparfaitement le spectre des activités possibles d’une direction adjointe. Dans l’étude 

de Weller et Weller (2002), réalisée auprès d’une centaine de directions adjointes de 

niveau primaire et secondaire en milieu urbain et rural américain, la supervision des 

élèves a été identifiée comme la première fonction par 98 % des directions adjointes 

interrogées. Alors que seulement 7 % disaient s’occuper du budget de l’école et 5 % avoir 

des liens avec l’externe. Dans leur recherche, Brassard, Brunet, Corriveau, Pépin et 

Martineau (1986) montraient déjà que le rôle principalement assumé par les directions 

adjointes au Québec relevait de l'organisation de la vie scolaire, faisant ainsi des élèves 

les premiers acteurs avec lesquels les adjoints avaient des interactions. 

L’activité des adjoints est donc aspirée par le quotidien, et elle permettrait à la 

direction de se consacrer aux dossiers plus complexes ayant trait par exemple à la gestion 

des ressources humaines, à l’évaluation des enseignants, au budget de l’école, à la 

conduite de projets et aux relations avec l’extérieur. Scott (2011) souligne que ces rôles 

ont très peu évolué depuis les années 1950. 

Les rares études réalisées pour savoir en quoi peut consister le travail quotidien 

des directions adjointes (Hausman, Nebeker, McCreary et Donaldson, 2002) permettent 

d’établir que celles-ci sont un facteur de stabilité (Hartzell, 1993), plutôt tournées vers les 

élèves, souvent sur le terrain, assurant le bon fonctionnement et l’ordre au sein de 

l’établissement. Ainsi, malgré la diversité d’activités, inégale d’un milieu à l’autre, il 

existe une dominante : les activités d’un adjoint, au primaire et au secondaire, tournent 

autour des services à l’élève, que cela soit pour des rôles de discipline ou de soutien et 

d’accompagnement à l’élève (Hausman, Nebeker, McCreary et Donaldson, 2002; 

Marshall et Hooley, 2006; Royal, 2007) au premier plan desquels se situe la discipline 

(Marshall, 1992). Leur rôle est donc fondamental dans un établissement, bien que 

souvent sous-estimé et mal reconnu. 

En parallèle, les résultats des recherches mentionnent une pénurie dans le 

recrutement des directions scolaires (Gronn, 2003; Organisation de coopération et de 

développement économiques, 2008) : les sources de stress sont multiples et intenses 
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(Poirel et Yvon, 2011), les conditions de travail souvent déplorées comme trop exigeantes 

et les contraintes administratives ont tendance à se renforcer avec la nouvelle 

gouvernance (Kresyman, 2010). Une rémunération plus importante ne suffit pas à assurer 

un intérêt pour cette fonction (Nault et Boucher, 2013). Ce qui pourrait en partie 

expliquer pourquoi certains adjoints ne sont pas non plus attirés par des postes de 

direction : Il faut considérer que le nombre de directions adjointes continue d’augmenter 

pendant que le nombre de directions diminue et que, de toute manière, de plus en plus de 

directions adjointes font et feront carrière dans cette fonction (Fortin, 2006, p. 31). Sans 

compter que les directions scolaires sont de plus en plus jeunes à accéder à des fonctions 

de direction et elles peuvent rester plus ou moins longtemps dans des postes d’adjoint, 

comme en témoignent Oleszewski et al. (2012). 

Des études montrent, en outre, que le fait d’occuper un poste d’adjoint n’est pas 

suffisant pour bien se préparer à assumer les responsabilités associées à la fonction de 

direction d’un établissement scolaire (Gibeau, 2011; Kwan, 2009; Weller et Weller, 

2002). La raison est simple, nous l’avons dit : la tâche d’un adjoint étant d’assister la 

direction dans l’exercice de ses fonctions, il peut exister, en théorie, autant de cahiers des 

charges que de directions. Si les adjoints sont souvent tenus à l’écart du fonctionnement 

administratif et des politiques à conduire au sein de l’école (Kwan, 2009), ce constat est 

cependant à double tranchant : les directions adjointes, qui sont souvent d’anciens 

enseignants, apprécient d’être en contact fréquent avec les élèves qui étaient le cœur de 

leur précédent métier, mais ces rôles secondaires les éloignent en même temps des 

dossiers qui sont au centre de la gestion d’un établissement (l’animation du conseil 

d’établissement ou la préparation du budget par exemple). 

Selon Oleszewski et al. (2012), la fonction d’adjoint devrait pourtant servir de 

tremplin à celle de direction. Si ce n’est pas toujours le cas en milieu rural, où les 

ressources sont plus limitées, habituellement, le premier poste, transitoire entre le départ 

du métier enseignant et la prise en charge d’un établissement scolaire, prend la forme de 

la fonction d’adjoint (Armstrong, 2009). Cette fonction constitue par conséquent le 

chainon intermédiaire entre un poste d’enseignant et un poste de gestionnaire dans le 

développement de la carrière d’une direction scolaire. Or, les programmes de formation 

traitent et accompagnent peu, du moins explicitement, les transitions identitaires entre 
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enseignement et gestion, et surtout ne visent pas directement les adjoints (Oleszewski et 

al., 2012). 

Dans cette perspective, on ne peut faire l’économie des travaux d’Armstrong 

(2009) qui montrent les difficultés vécues par les directions adjointes lors de leur 

formation et de leur transition en poste, et qui témoignent des conditions de leur travail 

tout comme des sources importantes de stress qui découlent de la fonction (Kresyman, 

2010). Sur cette base, en considérant les sources de stress comme des révélateurs des 

conditions réelles de l’emploi des cadres (Trudel et Gosselin, 2010), si de nombreuses 

recherches ont fait état des sources de difficulté vécue au travail chez les directions 

d’établissement (Gmelch et Torelli, 1994; Gmelch et Swent, 1981; Poirel et Yvon, 2011; 

Welmers, 2006), peu se sont penchées sur les sources de stress des directions adjointes et 

encore moins les ont comparées avec celles des directions. À titre d’exemple, la 

recherche d’Armstrong (2009) sur les difficultés professionnelles de directions adjointes 

donne une bonne indication des sources de stress vécu au moment du passage dans la 

fonction, mais aucune comparaison n’est possible avec les sources de stress des 

directions. Dans le contexte particulier du Québec, on ne peut aussi faire l’économie de 

l’étude des pratiques de soutien et d’accompagnement des nouvelles directions 

d’établissement (ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006), qui montre que la 

gestion du stress est au deuxième rang des 23 principales préoccupations des 372 

répondants, dont la grande majorité occupe un poste d’adjoint. 

 

Il ressort donc de ce rapide état des lieux  : 1) que la fonction d’adjoint dans les 

établissements scolaires est mal connue et qu’il existe peu d’écrits dans les écrits 

scientifiques sur le sujet, 2) qu’il s’agit d’une fonction stratégique pour le bon 

fonctionnement d’un établissement, particulièrement concernant les services à l’élève et 

l’organisation de la vie scolaire, 3) qu’elle constitue souvent un passage qui permettrait 

d’acquérir et de peaufiner les compétences requises pour la direction principale et 4) que 

les sources de stress dans la fonction de direction sont multiples et intenses, mais qu’il est 

difficile de les différencier d’avec celles des adjoints. 
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1.4 Objectif de la recherche 

De tels constats montrent que la fonction de direction adjointe mérite d’être mieux 

connue en comparaison à celle des directions afin d’offrir des programmes de formation 

professionnelle plus adaptés à leur besoin. C’est donc sur cette base que nous nous 

sommes fixé comme objectif de faire une analyse comparative des sources de stress 

professionnel chez les directions et les directions adjointes afin de mieux saisir les 

particularités du travail des directions adjointes dans une perspective d’accompagnement 

et de formation. 

 

2. Cadre théorique 

Le stress est un phénomène très complexe qui implique une source, des ajustements 

devant les difficultés et des répercussions physiques et psychologiques. En contexte de 

travail, les principaux modèles explicatifs du stress se sont toutefois surtout centrés sur 

les sources organisationnelles responsables et bon nombre de chercheurs ont étudié la 

problématique du stress professionnel en se penchant sur les stimuli ou sur les causes de 

ce phénomène (Vézina, 2002). 

Il faut ainsi considérer les modifications majeures qui ont été apportées aux 

différentes composantes du système éducatif depuis la fin des années 1990 (Brassard et 

Lessard, 1998; Lessard, 2006) et qui ont eu un impact sur le rôle des directions scolaires 

qui a été intensifié (Inchauspé, 1998; Mulford, 2003), les exposant ainsi à des contraintes 

plus diversifiées et plus nombreuses et à davantage de risques pour leur santé (Poirel, 

2010). Cette recherche s’inscrit donc dans un cadre de type causaliste, qui vise à 

identifier les sources de stress professionnel (Vézina, 2002) plutôt que les conséquences 

sur l’individu. 

Dans cette perspective, pour faire reconnaître le stress de certaines situations de 

travail, il faut commencer par rassembler suffisamment de données qui permettent 

d’attribuer le stress à des caractéristiques organisationnelles et non seulement à des 

caractéristiques individuelles, comme en témoignent par exemple des recherches faites en 

Europe (Barrère, 2006; Pélage, 2003). En Amérique également, depuis plusieurs 

décennies, de nombreuses recherches ont permis d’identifier les principales sources de 
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stress professionnel des directions d’établissement scolaire. Aux États-Unis, Gmelch et 

Swent (1981) ont demandé à 40 directions d’école d’indiquer dans un journal de bord, 

pendant une semaine, l’élément le plus stressant de la journée, ce qui a révélé l’existence 

de quatre sources principales de stress que subissent les directions d’école : le rôle, les 

tâches, les responsabilités et les relations interpersonnelles. Poursuivant ce travail en 

interrogeant 1156 directions d’école sur les sources de leur travail qui leur causaient le 

plus de stress, Gmelch et Torelli (1994) en sont venus à préciser que les responsabilités et 

les contraintes administratives, l’ambiguïté dans les rôles attendus, les relations 

interpersonnelles et les conflits à gérer sont les principales sources qui portent atteintes à 

la santé des directions d’établissement. Si ces résultat ont été confirmés dans d’autres 

recherches hors Québec (Abdul Muthalib, 2003; Welmers, 2006), il apparait toutefois que 

les directions adjointes sont souvent négligées dans ces études et il est impossible de 

rendre compte de possibles différences avec les directions principales. Au Québec, 

l’observation du travail auprès de six directions en situations de stress (Poirel et Yvon, 

2014) et les entrevues sur l’épuisement auprès de douze directions et trois adjoints 

(Gravelle, 2009) ont donné accès aux sources de difficultés professionnelles (latitude 

décisionnelle, soutien social, reconnaissance au travail, tâche quantitative et qualitative, 

contraintes et responsabilités administratives, relations interpersonnelles, conflits 

intrapersonnelles, attentes de rôle). Si ces observations et entrevues ont aussi permis de 

mieux comprendre comment les directions tentent de s’ajuster devant les contraintes de 

leur travail (Poirel et Yvon, 2011 ; Poirel, Lapointe et Yvon, 2012), elles ne permettent 

cependant pas de distinguer sur cette base le travail des adjoints comparativement à celui 

des directions. Par exemple, si certaines tensions de rôles ont été identifiées 

spécifiquement chez des directions adjointes dans le contexte québécois (Royal, 2007; 

Royal et Brassard, 2010), elles n’ont pas été comparées à celles de directions principales. 

Notre intérêt est donc de faire une analyse comparative des sources de stress 

professionnel chez les directions et les directions adjointes. Un tel portrait nuancé nous 

permettra de mieux saisir les spécificités de ces deux fonctions afin de mieux saisir les 

particularités du travail des directions adjointes dans une perspective d’accompagnement 

et de formation. 
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3. Méthodologie 

3.1 Échantillon  

Notre échantillon est composé de 238 membres de la direction, soit : 171 directions et 67 

directions adjointes provenant de 169 écoles primaires et de 69 écoles secondaires à 

travers le Québec (Tableau 1). Huit personnes n’ayant pas répondu à la question du genre 

dans le questionnaire, il s’agit de 147 femmes et 83 hommes, 144 directions au primaire 

(60 %), 27 directions au secondaire (11 %), 25 adjoints au primaire (11 %) et 42 au 

secondaire (18 %). La majorité avait entre 36 et 45 ans (41 %) et entre 46 et 55 ans 

(39 %). Les autres se situaient sous les 35 ans (12 %) ou au-dessus de 55 ans (8 %). Selon 

les données obtenues, leur expérience en administration scolaire pouvait varier de 1 à 48 

ans, la moyenne se situant à 11 années. Notons que l’expérience moyenne est 

respectivement de 7,7 ans chez les directions adjointes et de 12,3 ans chez les directions. 

 

Tableau 1 
Description de l’échantillon selon le type d’établissement et le poste 
 Directions Adjoints Total % 
École primaire 144* 25 169 71 
Femme 91 21   
Homme 48 4   
École secondaire 27* 42*   
Femme 13 22   
Homme 12 19   
Total 171 67 238  
% 72 28   
     
* La différence dans le total peut s’expliquer par le fait que huit directions n’ont pas répondu à la 
question du genre dans le questionnaire. 
 
 

La répartition des participants en fonction du statut d’emploi et du genre est assez 

représentative de la population étudiée (ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 

2006) : les directions adjointes sont plus nombreuses au secondaire (n = 42) qu'au 

primaire (n = 25), mais les femmes sont surreprésentées dans notre échantillon : 65 % 

sont des femmes et 35 % sont des hommes. Si les femmes font part égale avec les 

hommes dans notre échantillon pour occuper des postes d’adjoint au secondaire, elles 
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sont toutefois plus nombreuses que les hommes à exercer cette fonction au primaire. 

 

Tableau 2 
Ancienneté selon le poste (n = 167) 

 

 Année 
d’ancienneté 

moyenne 

Année 
d’ancienneté 

minimum 

Année 
d’ancienneté  

maximum 
Ancienneté comme adjoint au 
primaire  3,1 0 18 

Ancienneté comme adjoint au 
secondaire 4,6 0 15 

 

L’ancienneté dans un poste d’adjoint est calculée à partir des réponses des 167 

directions à cette partie du questionnaire : les directions en poste ont indiqué combien de 

temps elles étaient restées dans un poste d’adjoint avant d’accéder à un poste de 

direction. On constate que les carrières à un poste d’adjoint ne sont pas trop longues, ni 

au primaire (3,1 ans) ni au secondaire (4,6 ans) et qu’il s’agit dans la plupart des cas d’un 

tremplin pour un poste de direction. Les promotions sont plus rapides au primaire qu’au 

secondaire dans notre échantillon. 

 

3.2. Instrument de mesure 

Pour mieux cerner les différences entre la fonction d’adjoint et celle de direction sur la 

base des sources de stress vécu, l’Administrative stress index, qui avait été développé 

spécifiquement pour les gestionnaires scolaires et dont la qualité psychométrique est 

reconnue (Gmelch et Chan, 1994; Gmelch et Swent, 1984; Gmelch et Torelli, 1994), a été 

traduit. À notre connaissance, c’est la première fois que ce questionnaire a été utilisé en 

langue française. Nous y avons ajouté une sixième catégorie afin de couvrir un aspect 

important des réalités des directions d’école du Québec, les changements pédagogiques, 

qui n’apparait pas dans la version originale. Au final, la version française comportait 

donc 41 items répartis sur six dimensions :1) contraintes administratives (α = 0,75), 

2) responsabilités administratives (α = 0,67), 3) attentes de rôle (α = 0,74), 4) relations 

interpersonnelles (α = 0,70), 5) conflits intrapersonnels (α = 0,71) et 6) renouveau 

pédagogique (α = 0,71); ce qui a permis de mesurer le stress sur la base des causes 

responsables en termes de fréquence de dérangement en suivant une échelle de Likert qui 

va de 1 ne me dérange pas à 5 me dérange très souvent. Bien que la valeur moyenne de 



Poirel, E., Yvon, F., Lapointe, P. et Denecker, C. 241. 
 

 

 

ces coefficients soit inférieure à celle rapportée pour la version anglaise du questionnaire 

(α = 0,83) (Gmelch et Swent, 1984), elle est jugée satisfaisante selon les critères 

d’acceptabilité qui font consensus en sciences humaines (au-dessus de 0,60 pour une 

recherche exploratoire et au-dessus de 0,70 pour une recherche confirmatoire) (Nunnally, 

1978). Le degré de cohérence interne plus faible observé à la sous-échelle mesurant les 

responsabilités administratives pourrait être attribuable à la traduction du questionnaire 

dans laquelle le concept a peut-être été élagué. 

 

3.3 Déroulement 

La sélection des participants à l’étude s’est effectuée en diffusant le questionnaire auprès 

d’associations, de commissions scolaires et en élaborant une banque de courriels au 

moyen des recherches sur internet et, au final, on peut estimer que 1000 directeurs et 

adjoints du Québec ont reçu une invitation à répondre au questionnaire entre les mois de 

mai 2007 et de février 2008. Sur cette base, le taux de réponse peut être estimé à 

approximativement 25 % (253 questionnaires). Quinze questionnaires ont été éliminés 

pour manque de données et 238 questionnaires ont été rassemblés pour constituer 

l’échantillon. 

 

3.4 Considérations éthiques 

Cette recherche a obtenu l’approbation du comité d’éthique de l’Université de Montréal. 

L’invitation à participer à la recherche comportait un formulaire de consentement 

expliquant les buts de la recherche, garantissant l’anonymat des participants et la 

confidentialité des données de recherches dans la transmission des résultats, qui ont été 

envoyés dans un rapport de recherche aux associations professionnelles et aux 

commissions scolaires ainsi que par courriel aux participants. 

 

3.5 Traitement des données 

L’analyse statistique a pris en compte les 238 questionnaires complétés en utilisant le 

logiciel SPSS. Des statistiques descriptives, des tests pairés (test de Student) et des 

analyses univariées (ANOVA) ont été effectués. Les six catégories mesurant la 

perception des sources de stress des directions d’école ont été analysées en relation avec 
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la nature du poste occupé (direction versus adjoint). Une analyse descriptive montrant le 

poids relatif des 41 items de l’Administrative stress index selon le pourcentage de 

réponse (me dérange fréquemment (4) et me dérange très souvent (5) a également été 

effectuée afin d’obtenir une comparaison plus détaillée entre les postes. 

 

4. Résultats et analyses 

4.1 Comparaison des moyennes entre les postes 

Le Tableau 3 rapporte la fréquence moyenne de stress perçu par les directions, selon le 

type de stresseurs et les résultats des tests de comparaison de moyennes (tests t et 

ANOVA). L’application de tests t révèle que les contraintes administratives représentent 

la plus grande source de stress au travail, comparativement aux autres sources mesurées 

(t (237) = 10,17 à 14.84, p < 0.001). Le degré de stress perçu par l’ensemble des 

répondants par rapport aux cinq autres sources de stress apparaît équivalent. 

Dans un deuxième temps, la comparaison des moyennes selon le poste occupé 

(adjoint ou direction), à l’aide de tests t, montre que les adjoints (M = 2,96, ET = 0,68) 

rapportent être moins dérangés que les directions (M = 3,18, ET = 0,67 ; t (235) = -2,32, 

p = 0,021) par les contraintes administratives. La différence entre ces deux groupes 

(différence moyenne = -0,23, 95% CI : -0,42 à -0,03) est assez petite (êta carré = 0,023). 

Par contre, par rapport aux cinq autres catégories de sources de stress, il n’y a pas de 

différence significative entre les réponses des directions et des adjoints. 
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Tableau 3 
Moyennes, (écarts types) et résultats aux tests (tests t et ANOVA) sur la fréquence des stresseurs 
rapportés par les directions adjointes et les directions 
  

Contraintes 
administratives 

Responsabilité
s 

administratives 
Attentes 
de role 

Relations 
inter- 

Personnelles 

Conflits  
intra- 

personnelles 
Renouveau 

pédagogique 
Total 
N = 238 
 

M 
(s) 
 

3,11** 
(0,68) 

 

2,45 
(0,61) 

 

2,49 
(0,68) 

 

2,58 
(0,60) 

 

2,58 
(0,64) 

 

2,57 
(0,67) 

 
Adjoint 
n = 67 
 

M 
(s) 
 

2,96* 
(0,68) 

 

2,34 
(0,58) 

 

2,54 
(0,71) 

 

2,51 
(0,65) 

 

2,61 
(0,60) 

 

2,49 
(0,64) 

 
Direction 
n = 171 

M 
(s) 

3,19 
(0,67) 

2,50 
(0,61) 

2,47 
(0,67) 

2,61 
(0,58) 

2,57 
(0,66) 

2,60 
(0,68) 

Note : les scores sur une échelle à 5 points allant de 1- ne me dérange jamais à 5 me dérange très 
fréquemment * p < 0,05, ** p < 0,01 
 

 

Dans le but de préciser nos résultats et de rendre davantage compte de la 

spécificité des contraintes administratives perçues selon le poste occupé, nous avons 

comparé le jugement des directions et des adjoints par rapport aux questions liées à cette 

catégorie de sources de stress. Les résultats aux tests t révèlent des différences 

significatives entre ces groupes dans l’évaluation des items Avoir une charge de travail 

trop lourde et Se conformer aux règlements et autres règles. Plus spécifiquement, les 

adjoints (M = 3,38, ET = 1,09) rapportent être moins dérangés par une trop lourde charge 

de travail que les directions (M = 3,75, ET = 1,05 ; t (234) = -2,36, p = 0,019), mais cette 

différence (différence moyenne = -0,36, 95 % CI : -0,67 à -0,06) est assez petite (êta 

carré = 0,023). De même, ils (M = 2,67, ET = 1,19) rapportent être moins dérangés par la 

conformation aux différents règles et règlements que les directions (M = 3,09, 

ET = 1,09 ; t (235) = -2,59, p = 0,01). Cette différence (différence moyenne = -0,42, 

95 % CI : -0,73 à -0,099) est également assez petite (êta carré = 0,028). 
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4.2 Comparaison entre les postes selon l’importance accordée aux stresseurs  

Afin d’avoir une idée plus descriptive de ce qui différencie les adjoints et les directions, 

nous avons aussi placé l’ensemble des items en ordre décroissant selon chacune des 

catégories de l’Administrative stress index, du plus important au moins important 

(tableau 4) et nous avons calculé le pourcentage de réponses de valeur 4 (me dérange 

fréquemment) et 5 (me dérange très souvent). On peut constater que si les items des 

contraintes administratives se trouvent parmi les plus importants en rang tant chez les 

adjoints que chez les directions, l'importance de ces stresseurs est systématiquement 

moindre chez les adjoints comparativement aux directions, ce qui confirme les 

différences significatives des analyses statistiques. Nous avons également relevé les 

différences entre les pourcentages de répondants qui rapportent être fréquemment ou très 

souvent dérangés et trouvé des différences significatives à la suite d’un test d’inférence 

(Khi-deux) chez les items que nous avons identifiés par un astérisque dans le tableau 4. 

On peut ainsi constater que la charge de travail, premier stresseur pour les deux fonctions, 

qui dérange fréquemment ou très souvent un peu plus du tiers des adjoints (38 %), 

comparativement à près des deux tiers des directions (64 %) montre une différence 

significative (χ2
(4) = 12,03; p < 0,017). Toutefois, si les rapports à produire dérangent 

fréquemment ou très souvent le tiers des adjoints (33 %; 2e stresseur) comparativement à 

près de la moitié des directions (46 %; 3e stresseur) et que les réunions dérangent 

fréquemment ou très souvent un peu plus du tiers des adjoints (36 %; 3e stresseur) 

comparativement à près d’une direction sur deux (46 %; 2e stresseur), il n’y a pas de 

différence significative observée au test du χ2. 
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Tableau 4 
Comparaison entre les adjoints et les directions sur les sources de stress présentées en ordre décroissant de la plus 
importante à la moins importante selon les catégories de l’Administrative Stress Index et pourcentage de réponses 
« me dérange fréquemment (4) et me dérange très souvent (5). Différences significatives selon les résultats du χ2 * 
 Adjoint  

(n = 67) 
Direction (n =171) 

 

Im
po

rta
nc

e 
su

r 4
1 

Fr
éq

ue
m

m
en

t 
et

 tr
ès

 
so

uv
en

t %
 

Im
po

rta
nc

e 
su

r 4
1 

Fr
éq

ue
m

m
en

t 
et

 tr
ès

 
so

uv
en

t %
 

CONTRAINTES ADMINISTRATIVES 
Charge de travail impossible à terminer durant une journée normale de travail * 1 38,5 1 64 
Essayer de terminer à temps des rapports et les autres documents administratifs 2 33 3 46 
Sentir que les réunions prennent trop de temps  3 36 2 46 
Être souvent interrompu par les membres du personnel qui souhaitent me parler  5 30 5 38 
Être souvent interrompu par les appels téléphoniques  10 24 7 29,5 
Se conformer aux règlements du ministère, de la commission scolaire et autres règles  17 21 6 35,5 
Rédiger des mémos, des lettres, et d’autres communications écrites  
 30 14 28 17 

CONFLITS INTRAPERSONNELS 
Ne pas avoir les renseignements nécessaires pour effectuer mon travail adéquatement * 4 31 11 28 

Gérer selon les conventions collectives le personnel de l’école (réclamations, interruptions…)  7 31 9 27 
Me fixer des objectifs trop élevés  12 23 17 23 
Prendre des décisions qui affectent la vie des autres (collègues, personnel, élèves)  16 16 15 24,5 
Sentir que je ne suis pas suffisamment compétent pour effectuer mon travail  24 16 35 11 
Sentir que j’ai trop peu d’autorité  33 16 30 15 
Essayer de satisfaire les attentes sociales du personnel (logement, amis, etc.)  
 40 5,5 40 9 

RELATIONS INTERPERSONNELLES 
Essayer de résoudre les conflits entre les membres de l’équipe-école *  8 24 4 33 

Sentir que les membres du personnel ne comprennent pas mes objectifs et mes attentes  11 18,5 18 20 
Essayer de résoudre les conflits entre les parents et l’école  15 20 13 21 
Gérer les problèmes de discipline des élèves  27 21 19 22 
Essayer de résoudre les conflits entre les élèves  31 16 29 16 
Essayer d’influencer les actions et les décisions de mon supérieur immédiat qui me touchent *  32 13 31 10 
Essayer de résoudre des différends avec mes superviseurs  
 37 7 38 10 

ATTENTES DE RÔLES 
Me sentir obligé de participer aux activités scolaires aux dépens de mon temps personnel  9 26 10 28 

Ne pas savoir ce que mon superviseur pense de moi ou évalue ma performance  14 27 25 24 
Sentir la pression pour une meilleure performance professionnelle au-delà du raisonnable 18 26 20 24,5 
Mon rôle et mes responsabilités ne sont pas clairement définis  20 21 37 13 
Ne pas être en mesure de répondre aux demandes contradictoires de mes supérieurs  22 14 23 18,5 
Sentir que mon patron me délègue trop de responsabilités 29 17 33 10 
Avoir le sentiment que mes supérieurs attendent peu de choses de moi  
 39 8,5 39 7 

RENOUVEAU PÉDAGOGIQUE 
Rester informé sur les changements pédagogiques/administratifs qui influencent la réussite éducative 13 21 8 33 

Ne pas maîtriser parfaitement le nouveau curriculum 19 17 26 15 
Avoir le sentiment que l’école est en échec si les résultats scolaires des élèves sont bas  25 10 27 16 
Répondre aux attentes de la communauté en ce qui concerne la réussite éducative 28 11 14 24,5 
La compétition et la comparaison avec les autres écoles (publiques ou privées) 34 13 24 25,5 
Le sentiment que la commission scolaire m’attribue la responsabilité des résultats scolaires  
 35 8,5 34 15 

RESPONSABILITÉS ADMINISTRATIVES 
Sentir que mes progrès professionnels ne sont pas ce qu’ils devraient ou pourraient être  6 30 16 23 

Gérer et coordonner les tâches de nombreuses personnes  21 21 21 27 
Obtenir l’approbation publique/collective et les finances pour des projets scolaires  23 14 12 21 
Évaluer la performance des membres du personnel 26 18,5 22 18,5 
Parler en public 36 4 41 5 
Participer aux négociations collectives 38 5,5 32 15 
Préparer le budget de l’école * 41 5,5 36 14 
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Dans la catégorie des conflits intra personnels, deux sources de stress au travail se 

trouvent parmi les dix plus importantes chez les adjoints : il s’agit, d’une part, du manque 

de renseignement pour effectuer adéquatement le travail, qui se situe au quatrième rang 

sur 41 et qui montre une différence significative (χ2
(4) = 12,70; p < 0,013), et d’autre part, 

de la gestion du personnel selon la convention collective, au septième rang. Près du tiers 

des adjoints (31 %) se disent fréquemment ou très souvent dérangés par ces deux sources. 

Fait intéressant, si la différence est minime entre adjoint et direction en ce qui concerne la 

gestion du personnel selon la convention collective, le manque de renseignement se situe 

au 11e rang pour les directions. 

Un autre résultat concerne la catégorie des relations interpersonnelles dans 

laquelle la gestion des conflits entre les membres de l’équipe-école montre une différence 

significative (χ2
(4) = 12,76; p < 0,013) et se situe au huitième rang pour les adjoints (24 % 

sont fréquemment/très souvent dérangées), alors qu’elle se situe au quatrième pour les 

directions dont le tiers (33 %) se dit fréquemment/très souvent dérangées. Notons 

également que bien qu’on puisse difficilement distinguer en fonction du rang ou du 

pourcentage, la tentative d’influence sur les actions et les décisions du supérieur 

immédiat montre également des différences significatives (χ2
(4) = 10,86; p < 0,028) entre 

les directions et les adjoints. 

Pour ce qui est de la catégorie des attentes de rôle, on retrouve une seule source de 

stress parmi les dix plus importantes. Il s’agit de se sentir obligé de participer à des 

activités scolaires sur le temps personnel qui dérange fréquemment ou très souvent un 

peu plus du quart des adjoints (26 %) et des directions (28 %). Dans cette même 

catégorie, bien qu’elles ne fassent pas partie des 10 plus importantes sources de stress, on 

peut cependant remarquer que plus d’un adjoint sur cinq (21 %) indique être dérangé 

fréquemment ou très souvent par le manque de clarté de son rôle et de ses responsabilités 

(20e rang), comparativement à 13 % chez les directions (37e rang). 

Pour ce qui est de la catégorie du renouveau pédagogique, aucun item ne se 

retrouve dans les dix plus importants chez les adjoints, le manque d’information qui 

touche la réussite éducative semble les déranger (13e rang) passablement moins que les 

directions (8e rang). 
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Finalement, dans la catégorie des responsabilités administratives, une seule autre 

source de stress se retrouve parmi les dix plus importantes sur 41 chez les adjoints. Il 

s’agit du sentiment de ne pas progresser suffisamment sur le plan professionnel. Notons 

aussi que cette source de stress vécu semble perturber davantage les adjoints que les 

directions. Elle est au sixième rang chez les adjoints qui sont près du tiers (30 %) à se 

dire fréquemment/très souvent dérangés alors qu’elle se situe au 16e rang chez les 

directions (26 %) chez qui l’intensité de stress est moindre; soit moins du quart à se sentir 

dérangé par cette source. Notons également que la préparation du budget de l’école, qui 

est loin en termes de rang et d’intensité selon le pourcentage de réponses, montre des 

différences significatives (χ2
(4) = 13,58; p < 0,009) entre les directions et les adjoints. 

 

4. Discussion 

Rappelons que l’objectif de cette recherche est de faire une analyse comparative des 

sources de stress professionnel chez les directions et les directions adjointes afin de 

mieux saisir les particularités du travail des directions adjointes. 

 

4.1 Les contraintes administratives 

Les contraintes administratives qui relèvent de la pression temporelle, de la charge de 

travail, des interruptions et du poids de l'administratif sont vécues par les adjoints ainsi 

que par les directions comme la principale source de stress dans leur travail (Gravelle, 

2009; St-Germain, 2012). Nos résultats corroborent d’ailleurs ceux de l'enquête réalisée 

par la Fédération québécoise des directions d‘établissement d’enseignement (FQDE) en 

2009 : les tâches administratives sont multiples et accaparent une bonne partie de la tâche 

de travail des directions. La décentralisation administrative, la multiplication des tâches, 

l'importance de travailler dans la concertation, le cadre fixé par les autorités hiérarchiques 

pour contrôler le bon fonctionnement de l'établissement et l'atteinte des objectifs ont pour 

conséquence de complexifier la tâche des directions (Matringe, 2012). Les résultats de la 

recherche de Brassard, Corriveau, Fortin, Gélinas, Savoie-Zajc, Héon, et De Saedeleer, 

(2001) avaient déjà mis en avant que 96,8 % des directions considéraient que leurs tâches 

étaient devenues plus complexes avec les modifications organisationnelles découlant de 

la révision de la Loi sur l’instruction publique. Cela va également dans le sens des 
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résultats de la recherche de St-Germain (2011) dans laquelle on constate que les 

directions passent beaucoup plus de temps qu’elles ne souhaiteraient à répondre à des 

demandes administratives. 

 

Cette situation n’est pas spécifique au Québec (Czerniakowski, 1995; Welmers, 

2006). Le discours de la nouvelle gestion publique, qui vise la rationalisation et la 

performance des systèmes publics, a inspiré bon nombre de systèmes scolaires à travers 

le monde et pourrait en partie expliquer le poids des contraintes administratives vécues 

par les directions d’établissement scolaire. 

Or, nos résultats montrent que les adjoints disent moins souffrir des contraintes 

administratives que les directions, particulièrement en ce qui concerne la charge de 

travail et le devoir de se conformer aux règles, probablement parce qu’elles ne sont pas 

les premières imputables des dossiers de l’école (Weller et Weller, 2002). On pourrait 

supposer que la plupart des tâches qui engagent la responsabilité de l'école sont à la 

charge de la direction qui accumule sur son bureau des dossiers sensibles dont la quantité 

déborde la capacité de gestion d'une direction (St-Germain, 2012). Ces données de 

recherche pointent vers le système de délégation qui serait à revoir, bien que l’on puisse 

comprendre la résistance des directions à répartir la charge de travail avec les adjoints si 

finalement ce sont elles qui demeurent responsables et imputables. Le fait que la direction 

réponde seule du bon fonctionnement de l'établissement et que les adjoints ne fassent que 

l'assister dans cette mission (ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2008) peut 

freiner la délégation des dossiers. Ainsi, cette différence significative dans les contraintes 

administratives montre que les adjoints sont peut-être tenus éloignés de dossiers 

importants qu'ils gagneraient à connaître pour mieux se préparer à exercer la fonction de 

direction (Oleszewski et al., 2012). 

 

4.2 Les conflits intrapersonnels 

Dans la catégorie des conflits intrapersonnels, c'est le manque de renseignements pour 

bien faire son travail qui dérange davantage les adjoints que les directions. Déjà, dans la 

recherche de Royal (2007), 78 % de l’échantillon des adjoints du secondaire disait vivre, 

implicitement ou explicitement, un sentiment d’incapacité dû à des limites personnelles, à 
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l’absence de ressources ou au manque d’autorité reliée à la fonction. Si la direction a un 

rôle plus politique et en contact avec l’extérieur (Barrère, 2006), nous pouvons supposer 

qu’elle souffre moins du manque d’informations pour effectuer son travail que les 

adjoints. Pour plusieurs adjoints, le poste est intermédiaire et correspond à une transition 

en attente d’une promotion (Weller et Weller, 2002). Le manque d’information les brime 

donc dans l’atteinte de ce but. On peut donc supposer, soit que les adjoints sont plutôt 

centrés sur leurs propres besoins, soit que les directions manquent de temps pour 

divulguer l’information ou encore qu’elles manquent de transparence et gardent 

l’information devant le risque de perdre du pouvoir. 

 

4.3 Les relations interpersonnelles 

Compte tenu des recherches montrant que le rôle des adjoints est davantage centré sur les 

élèves et le bon fonctionnement interne de l’établissement (Hartzell, 1993; Marshall, 

1992; Marshall et Hooley, 2006), on peut supposer que les conflits à gérer sont plus 

nombreux et que les relations interpersonnelles sont aussi plus dérangeantes pour les 

adjoints que pour les directions. En supposant que la gestion des conflits, 

particulièrement en ce qui concerne les élèves, appartient plutôt au champ d’intervention 

des adjoints dans un établissement scolaire, surtout au secondaire où les adjoints sont plus 

nombreux, on arrive au constat que plus exposés, ils ne ressentent pourtant pas ces 

conflits comme de très importants dérangements. Il peut y avoir une sorte d’habitude ou 

une naturalisation du rôle de médiateur qui s’intègre à la fonction. Si le cœur du métier 

d’adjoint est d’être au service de l’élève, cette fonction pourrait être interprétée comme le 

prolongement de celle de l’enseignant sous les aspects éducatifs et disciplinaires. 

Il semble aussi que ce serait moins pénible, pour les adjoints, de gérer les conflits 

entre les membres de l’équipe-école que pour les directions. Cela pourrait s’expliquer par 

le fait que si les adjoints sont régulièrement confrontés à la gestion des conflits entre les 

membres du personnel, ils n’en assument cependant pas la responsabilité formelle, qui 

appartient à la direction de l’établissement. Une telle conception du métier, si elle est 

juste, appuierait le fait qu’il existe peut-être un certain malaise chez les adjoints par 

rapport à l’application des conventions collectives et aux procédures plus formelles qui 

impliquent les enseignants (Poirel et Yvon, 2009). Nous aurions affaire véritablement à 
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une identité intermédiaire entre deux fonctions. 

 

4.4 Les attentes de rôles 

Bien qu’aucun item de l’Administrative stress index ne permette d’explorer les possibles 

conflits d’attentes de rôles inter-émetteurs (Katz et Kahn, 1966), compte tenu d’une 

fonction peu encadrée par les textes légaux et définie en fait localement, on peut 

néanmoins faire l’hypothèse que les directions adjointes souffrent d’une ambiguïté de 

rôle qui pourrait se manifester par l’absence de description formelle du poste, la position 

frontalière, le changement et une absence de participation aux processus de décision 

formelle (Royal et Brassard, 2010). Cela pourrait aussi en partie expliquer pourquoi les 

adjoints sont dérangés par leur participation aux activités liées au travail pendant leur 

temps personnel. Les résultats montrant que les directions adjointes ressentent plus 

fortement le fait que leur rôle n’est pas assez clairement défini sont aussi appuyés par les 

travaux de Weller et Weller (2002). 

 

4.5 Le renouveau pédagogique 

On ne retrouve aussi que peu de différences dans cette catégorie, outre le fait que les 

adjoints sont peut-être moins préoccupés par les attentes de la communauté sur la réussite 

éducative que les directions. Cette différence tend à montrer que le rôle des adjoints se 

limite principalement aux activités internes de l’école. Ainsi, outre les parents, la relation 

des adjoints avec l’extérieur semble loin de leurs préoccupations (Hausman et al., 2002). 

De plus, les adjoints, dont la fonction constitue le chaînon intermédiaire entre un poste 

d’enseignant et un poste de directeur, se trouvent dans un processus de transformation de 

leur identité professionnelle (Armstrong, 2009). Issus du corps professionnel et de la 

sphère éducative et davantage en proximité avec les élèves et les enseignants sur le 

terrain, il n’est donc pas étonnant qu’ils soient moins préoccupés par les pressions de 

l’extérieur sur la réussite éducative (Levine, 2005). 

 

4.6 Les responsabilités administratives 

Une seule différence significative entre les postes peut être mise en évidence au sujet des 

responsabilités administratives, il s’agit du fait que les adjoints sont moins préoccupés 
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par la préparation du budget de l’école. Ce résultat pourrait être interprété par le fait que 

les dossiers sont inégalement répartis entre direction et adjoint. Il semble évident que le 

travail des adjoints est principalement orienté vers la gestion des élèves, certainement au 

détriment d’autres dossiers tels que le budget de l’école ou la gestion des dossiers 

concernant la supervision des enseignants. Les résultats de Weller et Weller (2002) 

attestaient d’ailleurs du manque d’implication des adjoints sur le plan de telles 

responsabilités administratives où seulement 7 % disaient s’occuper du budget. Or, en 

contre coup, la centration sur les activités de l’élève les limiterait sur le plan du 

développement professionnel. 

 

5. Conclusion 

Les écrits de recherche sont assez limités concernant les directions adjointes et peu de 

recherches établissent une comparaison des sources de stress entre les fonctions d'adjoint 

et de direction principale. Cette recherche nous a permis de comparer 171 directions à 67 

directions adjointes sur la base de leurs principales sources de stress. Les sources les plus 

importantes de stress, autant pour les directions que pour les adjoints, sont les contraintes 

administratives, mais l’analyse des statistiques montre que les adjoints sont toutefois 

moins dérangés par ces sources que les directions, particulièrement en ce qui concerne la 

charge de travail et la longueur des journées ainsi que l’obligation de devoir se conformer 

aux règles et procédures. Une analyse descriptive complémentaire des données montre 

par contre que les adjoints souffrent davantage du manque de renseignements pour 

effectuer adéquatement leur travail, de ne pas pouvoir progresser suffisamment sur le 

plan professionnel, mais qu’elles souffrent moins des conflits à gérer entre les membres 

de l’équipe-école. 

Il existe certes des limites à cette recherche; la plus importante que nous ayons 

relevée concerne l’instrument de mesure, plus particulièrement l’aspect de la fréquence 

des dérangements (entre ne me dérange pas à me dérange très souvent) qui ne permet pas 

aux répondants d’indiquer si l’item en question s’applique ou non à leur fonction (par 

exemple, N.A., non applicable). Il est ainsi possible que, dans certains cas, la source de 

stress ait été indiquée comme étant très peu dérangeante, alors qu’en réalité elle ne 

s’appliquait tout simplement pas à la fonction. Cet aspect peut représenter une limite 
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quant à la valeur des analyses descriptives ainsi qu’en ce qui concerne les sources de 

stress considérées comme des indicateurs de la fonction. Une autre limite concerne le 

décalage qui existe entre la période concernée et la situation actuelle. Il est possible que 

l’intensité à propos des sources de stress soit influencée par les changements qui 

s’opèrent constamment dans le système scolaire québécois. Quoi qu’il en soit, dans 

l’ensemble, les résultats de la présente étude permettent de relever plusieurs constats fort 

pertinents : les directions scolaires occupant la fonction d'adjoint disent moins subir les 

contraintes administratives que les directions principales. Les adjoints, considérés comme 

des facteurs de stabilité interne de l'organisation (Oleszewski et al., 2012), sont plus près 

du terrain et donc plus proches des élèves et des enseignants. Dans la mesure où leurs 

tâches sont davantage articulées avec le temps des élèves, on peut supposer que les 

adjoints arrivent à mieux gérer la répartition de leur travail dans une journée. La nature 

des activités pourrait ainsi compenser un certain stress causé par les conditions de travail. 

Il est certain que le poids de certaines décisions n’appartient qu’aux directions et que 

les adjoints sont moins exposés à certaines responsabilités administratives (Kwan, 2009). 

Toutefois, si les directions adjointes disent manquer d’informations pour accomplir leurs 

tâches, cela peut poser problème pour le développement de leurs compétences, 

puisqu’elles sont écartées de certains dossiers, mais cela montre aussi qu’il existe des 

différences fondamentales entre les fonctions d’un adjoint comparativement à celles de la 

direction. Le risque est en effet qu’une direction adjointe soit passée maîtresse dans des 

tâches spécifiques au sein d’un certain réseau d’interlocuteurs, mais peine à relever ensuite 

les défis de la gestion d’un établissement dans son ensemble (Weller et Weller, 2002). 

La préparation à un poste de direction devrait certes permettre aux adjoints de 

prendre conscience des déterminants organisationnels qui pèsent sur un établissement 

scolaire, mais, si, comme le mentionne Royal (2007), le travail du directeur adjoint se 

distingue de celui du directeur et comporte des caractéristiques qui lui sont propres (p. 

26), l’absence d’une définition claire du rôle d’adjoint pourrait également être ressentie 

comme une entrave au développement professionnel. Ce constat, régulièrement 

mentionné dans les écrits de recherche, n’a pas trouvé d’écho dans le travail des 

législateurs. 
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Sur la base des résultats présentés, dans la mesure où les rôles d’adjoint ou de 

direction ne semblent pas se déployer dans les mêmes logiques organisationnelles et 

professionnelles, il apparait important de considérer les différences qui existent pour les 

prendre en compte dans les programmes de formation visant l’initiation à la fonction. 

Entre autres, afin d’outiller les directions adjointes en fonction de leurs conditions de 

travail spécifiques et particulièrement difficiles. Si cette recherche participe ainsi à 

combler une lacune dans la recherche scientifique sur la difficulté à préciser les fonctions 

des directions adjointes au sein des institutions scolaires (Oleszewski et al., 2012), 

d’autres recherches sur le travail réel des directions adjointes sont certainement 

nécessaires afin de clarifier le rôle attendu. 

 
ENGLISH TITLE − Assistant school principal according to the stressors at work 
 
SUMMARY − The work of assistant principals in the province of Quebec was the primary 
focus in this study. Comparing work-related stressors of 67 assistant school principals 
and 171 school principals, an analysis of variance revealed that vice-principals are less 
stressed by administrative constraints than principals, particularly with regards to 
workload, long hours, and complying with rules and procedures. However, a 
complementary analysis of the data shows that they suffer more from the lack of 
information to do their work, and less with regard to conflict management with the staff 
or with managing the budget. Such results point to the need to reflect upon the 
distinctions which exist between the different roles of vice-principal and principal in 
order to review principal preparation programs as well as how a leadership team should 
operate. 
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TÍTULO − La función de adjunto de dirección escolar: una comparación de las 
fuentes de stress entre adjuntos y direcciones 
 
RESUMEN − Nuestra investigación estudia la función de adjunto de dirección escolar a 
través de una comparación entre las fuentes de stress laboral de 67 adjuntos de dirección 
y de 171 direcciones de escuela en Québec. Como resultado de los análisis de varianza, 
las diferencias encontradas entre los dos puestos indican que los adjuntos están menos 
afectados que las direcciones por las cuestiones administrativas, en particular en lo que se 
refiere a la carga de trabajo y a la duración de la jornada laboral, así como a la obligación 
de deber conformarse a las reglas y procedimientos. Un análisis de datos complementario 
muestra, sin embargo, que los adjuntos se ven más afectados por la falta de informaciones 
para realizar de forma adecuada su trabajo, pero menos por los conflictos a resolver entre 
los miembros del equipo escolar y por la preparación de presupuestos. Estos resultados 
permiten alimentar una reflexión sobre las especificidades de estas dos funciones, de 
forma que se puedan tener en cuenta en los programas de formación y en el 
funcionamiento de los equipos de gestión. 
 
PALABRAS CLAVE − Direcciones de escuela, adjuntos de dirección, stress profesional, 
función, formación. 
 

6. Références 

Abdul Muthalib, N. A. (2003). Occupational stress and coping strategies as perceived by 

secondary school principals in Kuala Lumpur, Malaysia (unpublished doctoral 

thesis). University of Kuala Lumpur, Malaysia. 

Armstrong, D. (2009). Administrative passage: Navigating the transition from teacher to 

assistant principal. New York, New York: Springer. 

Barrère, A. (2006). Sociologie des chefs d’établissement. Les managers de la République. 

Paris, France : Presses universitaires de France. 

Bernatchez, J. (2011), La formation des directions d’établissement scolaire au Québec : 

apprendre à développer un savoir-agir complexe. Télescope, 17(3), 158-175. 

Brassard, A., Brunet, L., Corriveau, L., Pépin, R. et Martineau, G. (1986). Les rôles des 

directions d’école au Québec (2e partie) : l’exercice des rôles et l’efficacité 

organisationnelle. Montréal, Québec : Université de Montréal, Faculté des sciences 

de l’éducation. 

  



Poirel, E., Yvon, F., Lapointe, P. et Denecker, C. 255. 
 

 

 

Brassard, A., Corriveau, L., Fortin, R., Gélinas, A., Savoie-Zajc, L., Héon, L. et de 

Saedeleer, S. (2001). Les directions d’établissement et les changements en 

éducation. Université de Montréal, Montréal, Québec : Groupe de recherche 

interuniversitaire sur les directions d’établissement scolaire -GRIDES. 

Brassard, A. et Lessard, C. (1998). L’expérience nord-américaine du changement en 

éducation : un double regard. Dans G. Pelletier et R. Charron (dir.), Diriger en 

période de transformation (p. 65-102). Montréal, Québec : Éditions de l’AFIDES. 

Cattonar, B., Lessard, C., Blais, J.- G., Larose, F., Riopel, M.- C., Tardif, M., Bourque, J., 

et Wright, A. (2007). Les directeurs et les directrices d’école du Canada : contexte, 

profil et travail. Rapport de recherche des grands travaux de recherche du Conseil 

de recherches en sciences humaines. Ottawa, Canada : Conseil de recherches en 

sciences humaines du Canada. 

Conseil Supérieur de l’Éducation (1993). La gestion de l’éducation : nécessité d’un autre 

modèle. Rapport annuel sur l’état et les besoins en éducation 1991-1992, Québec, 

Québec : Publications du Québec. 

Czerniakowski, J. J. (1995). Stress, burnout and coping strategies among elementary 

school principals in Pennsylvania (unpublished doctoral thesis). University Park, 

Pennsylvania. 

Fortin, R. (2006). L’insertion professionnelle des nouvelles directions d’établissement 

d’enseignement. Rapport de recherche, Montréal, Québec : Fédération québécoise 

des directions d’établissement d’enseignement-FQDE. 

Fédération québécoise des directions d’établissement d’enseignement (2009). La 

bureaucratie et le leadership scolaire. Montréal, Québec : Fédération québécoise 

des directions d’établissement d’enseignement-FQDE. 

Gather Thurler, M. et Perrenoud, Ph. (2004). Professionnalisation et formation des chefs 

d'établissement. Administration et éducation, 102, 67-76. 

Gibeau, M. (2011). Becoming an assistant principal: negotiating identities between 

teaching and educational leadership (unpublished doctoral thesis). University of 

Alberta, Edmonton. 

Gmelch, W. and Chan, J. (1994). Administrative stress and coping. Journal of personnel 

evaluation in education, 9, 277-285. 



256. Revue des sciences de l’éducation, 43(2), 2017 
 

Gmelch, W. and Swent, B. (1981). Stress and the principalship: strategies for self-

improvement. National association of secondary school principals journal, 

65(449), 16-20. 

Gmelch, W. and Swent, B. (1984). Management team stressors and their impact on 

administrator’s health. The journal of administration, 22(2), 192-205. 

Gmelch, W. and Torelli, J. A. (1994). The association of role conflict and ambiguity with 

administrative stress and burnout. Journal of school leadership, 4, 341-356. 

Gravelle, F. (2009). Analyse de l’épuisement professionnel chez les directions 

d’établissement des commissions scolaires francophones du Québec. (thèse de 

doctorat non publiée). Université de Paris-Est Crétail, France. 

Gronn, P. (2003). Principal recruitment: a matter of principals. Australian journal of 

education, 47(2), 115-117. 

Hartzell, G. N. (1993). The assistant principal: Neglected actor in practitioner leadership 

literature. Journal of school leadership, 3(6), 707-723. 

Hausman, C., Nebeker, A., McCreary, J. and Donaldson, G. (2002). The worklife of the 

assistant principal. Journal of educational administration, 40(2), 136-157. 

Hopkins, D. (2008). Realizing the potential of system leadership. In B. Pont, D. Nusche, 

and D. Hopkins (dir.), Improving school leadership. Volume 2: Policy and practice 

(p. 32-48). Paris, France : Organisation de coopération et de développement 

économiques-OCDE. 

Huber, S. G. (2006). School leader development: current trends from a global 

perspective. Revue suisse des sciences de l’éducation, 28(2), 37-56. 

Inchauspé, P. (1998). Transformer l’école, nouvelle responsabilité des directrices et 

directeurs d’école. Revue ressources humaines, 12(3), 89-98. 

Isabelle, C., Gélinas-Proulx, A. et Meunier, H. (2014). Contextes de formation formel, 

non formel ou informel : développement de compétences de direction d’école de 

langue française au Canada. Revue suisse des sciences de l’éducation, 36(3), 501-

521. 

Katz, D. and Kahn, R. L. (1966). The social psychology of organizations. New York, 

New York: Wiley. 

 



Poirel, E., Yvon, F., Lapointe, P. et Denecker, C. 257. 
 

 

 

Kresyman, S. (2010). Principal stress: working in conflicting paradigms from newtonian 

to new science (unpublished doctoral thesis). University of Nevada, Las Vegas. 

Kwan, P. (2009). The vice-principal experience as a preparation for the principalship. 

Journal of educational administration, 47(2), 191-205. 

Lessard, C. (2006). La « gouvernance » de l'éducation au Canada : tendances et 

significations. Éducation et sociétés, 2(18), 181-201. 

Levine, A. (2005). Educating school leaders. New York, New York: education schools 

project. 

Lusignan, J. et Pelletier, G. (2009). Gouvernance, pilotage et régulation intermédiaire 

dans les systèmes éducatifs. Dans G. Pelletier, La gouvernance en éducation 

(p. 11−31). Bruxelles, Belgique : de Boeck Supérieur.  

Matringe, G. (2012). Les évolutions du métier de chef d’établissement : constats, enjeux 

et perspectives. Revue internationale d’éducation de Sèvres, 60, 35-44. 

Marshall, C. (1992). The assistant principal: leadership choices and challenges. 

Newbury Park, California: Corwin Press. 

Marshall, C. and Hooley, R. M. (2006). The assistant principal: leadership choices and 

challenges. Thousand Oaks, California: Corwin Press. 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (2006). Étude des pratiques de soutien et 

d’accompagnement des nouvelles directions d’établissement. Québec, Québec : 

Gouvernement du Québec. 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (2008). La formation à la gestion d’un 

établissement scolaire : les orientations et les compétences professionnelles. 

Québec, Québec : Gouvernement du Québec. 

Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur du Québec (2016). Loi sur 

l’instruction publique. Québec, Québec : Gouvernement du Québec. 

Mintzberg, H. (2005). Managers, not MBAs. A hard look at the soft practise of managing 

and management. San Francisco, California: Berrett-Koeler Publishers. 

Mulford, B. (2003). L’évolution des fonctions de direction en milieu scolaire et son 

incidence sur l’efficacité des enseignants et des établissements. Paris, France : 

Organisation de coopération et de développement économiques-OCDE. 



258. Revue des sciences de l’éducation, 43(2), 2017 
 

Nault, G. et Boucher, D. (2013). Pourquoi accède-t-on à la fonction de direction 

d'établissement et pourquoi la quitte-t-on : qu’en est-il de la santé? 

Communication présentée à la Journée scientifique de l’Association pour le 

développement de l'enseignement et de la recherche en administration de 

l'éducation-ADERAE : La santé et la gestion de l’éducation sous l’angle 

organisationnel. Trois-Rivières, Québec: ADERAE . 

Nunnally, J. C. (1978). Psychometric theory (2nd edition). New York, New York: 

McGraw-Hill. 

Organisation de coopération et de développement économiques-OCDE (2001). Gestion 

des établissements : de nouvelles approches. Paris, France : Organisation de 

coopération et de développement économiques-OCDE. 

Organisation de coopération et de développement économiques_OCDE (2008). 

Améliorer la direction des établissements scolaires. Paris, France : Organisation de 

coopération et de développement économiques-OCDE. 

Organisation de coopération et de développement économiques-OCDE (2012). 

Principaux résultats de l’enquête PISA 2012 : ce que les élèves de 15 ans savent et 

ce qu’ils peuvent faire avec ce qu’ils savent. Paris, France : Organisation de 

coopération et de développement économiques-OCDE. 

Oleszewski, A., Shoho, A. and Barnett, B. (2012). The development of assistant 

principals: a literature review. Journal of educational administration. 50(3), 264-

286. 

Orr, M. T. and Orphanos, S. (2011). How graduate-level preparation influences the 

effectiveness of school leaders: a comparison of the outcomes of exemplary and 

conventional leadership preparation programs for principals. Educational 

administration quarterly, 47(1),18-70. 

Pélage, A. (2003). La redéfinition du métier de chef d’établissement secondaire : 

changement statutaire, construction de l’engagement professionnel et épreuves 

pratiques. Revue française de pédagogie, 145, 21-36. 

Poirel, E., Lapointe, P. and Yvon, F. (2012). Coping with administrative constraints in 

Québec school principals. Canadian journal of school psychology, 27(4), 300-316. 

 



Poirel, E., Yvon, F., Lapointe, P. et Denecker, C. 259. 
 

 

 

Poirel, E. et Yvon, F. (2009). Étudier le stress des directions d’école du Québec : apport 

des méthodes qualitatives. Actes du 2e Colloque international francophone sur les 

méthodes qualitatives. Enjeux et stratégies. Association pour la recherche 

qualitative, les 25 et 26 juin 2009 à Lille. http://www.trigone.univ-

lille1.fr/cifmq2009/data/CIFMQ%202009%20poirel%20yvon.pdf. 

Poirel, E. et Yvon, F. (2011). Les sources de stress, les émotions vécues et les stratégies 

d’ajustement des directions d’école au Québec. Revue des sciences de l'éducation, 

37(3), p. 595-615. 

Poirel, E. et Yvon, F. (2014). Stress et bien-être chez les directions d'école au Québec. 

Dans S. Parayre et A. Klein (dir.), Éducation et santé : des pratiques aux savoirs 

(p. 151-163). Paris, France : L’Harmattan. 

Poirel, E. (2010). Le stress professionnel, les émotions vécues et les ajustements chez les 

directions d’école au Québec. Sarrebruck, Allemagne : Éditions universitaires 

européennes. 

Rayou, P. (2008). Ni guerre, ni paix. Tensions et malentendus dans la formation. Dans 

Ph. Perrenoud, M. Altet, C. Lessard, et L. Paquay (dir.), Conflits de savoirs en 

formation des enseignants (p. 77-89). Bruxelles, Belgique : De Boeck. 

Royal, L. (2007). Le phénomène des tensions de rôle chez le directeur adjoint d’école de 

l’ordre d’enseignement secondaire du Québec (thèse de doctorat non publiée). 

Université de Montréal, Montréal. 

Royal, L. et Brassard, A. (2010). Comprendre les tensions de rôles afin de mieux prévenir 

et de contribuer au bien-être des employés. Gestion, 35(3), 27-33. 

Scott, V. (2011). An examination of expected versus actual tasks of public school 

secondary assistant principal throughout Indiana (unpublished doctoral thesis). 

Ball State University, Muncie. 

St-Germain, M. (2011). Le leadership et la gestion du temps. Dans J. Rocque (dir.), La 

direction d’école et le leadership pédagogique en milieu francophone minoritaire 

(p. 219-256). Winnipeg, Manitoba : Presses universitaires de Saint-Boniface. 

 

 

 



260. Revue des sciences de l’éducation, 43(2), 2017 
 

St-Germain, M. (2012). Étude des divergences entre le temps de travail réel et le temps 

de travail souhaité chez les directions membres de la Fédération québécoise des 

directions d’établissement d’enseignement. Rapport de recherche. Montréal, 

Québec : Fédération québécoise des directions d’établissement 

d’enseignement−FQDE. 

Trudel, J. M. et Gosselin, A. (2010). De nouvelles compétences humaines pour contrer le 

stress au travail des cadres. Revue internationale sur le travail et la société, 8(1), 

1−16. 

Vézina, M. (2002). Stress au travail et santé psychique : rappel des différentes approches. 

Dans M. Neboit, et M. Vézina (dir.), Stress au travail et santé psychique (p. 47-58). 

Toulouse, France : Octarès. 

Weller, L. D. and Weller, S. J. (2002). The assistant principal : essentials for effective 

school leadership. Thousand Oaks, California: Corwin Press. 

Welmers, J. A. (2006). Predicting principal's stress (unpublished doctoral thesis). East 

Carolina University, Greenville. 

 

Correspondance 
 
emmanuel.poirel@umontreal.ca 
frederic.Yvon@unige.ch  
pierre.lapointe@umontreal.ca 
Carl.Denecker@unige.ch 
 
Contribution des auteurs 
 
Emmanuel Poirel : 40 % 
Frédéric Yvon : 30 % 
Pierre Lapointe : 20 % 
Carl Denecker : 10 % 
 
Ce texte a été révisé par : Renée Lemay 
Texte reçu le 7 novembre 2015 
Version finale reçue le : 18 avril 2016 
Accepté le : 19 mai 2016 


